
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 22/02/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté de communes :
CC DE LA VIRE AU NOIREAU (n° de SIRET 20006879900200)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 le montant de 14 437,02  €
est attribué au bénéfice de la communauté de communes au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée,
correspondant à 2 257,16 € pour les dépenses de fonctionnement et à 85 752,05 € pour les dépenses d’investissement réalisées
au cours de l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 577 133,30 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CC DE LA VIRE AU NOIREAU Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CC DE LA VIRE AU NOIREAUCC DE LA VIRE AU NOIREAU 85 696,5785 696,57 € € 14 057,6614 057,66 € €

dont dépenses de fonctionnement 488,36 € 80,10 €

615232 Réseaux 488,36 € 80,10 €

dont dépenses d'investissement 85 208,21 € 13 977,56 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 063,52 € 338,50 €

2188 Autres immobilisations corporelles 587,78 € 96,42 €

2151 Réseaux de voirie 46 056,86 € 7 555,17 €

2184 Mobilier 1 439,93 € 236,20 €

21318 Autres batiments publics 5 033,96 € 825,77 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 13 208,52 € 2 166,73 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 703,00 € 115,32 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 1 303,40 € 213,81 €

2182 Matériel de transport 14 811,24 € 2 429,64 €

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAUOM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAU 2 312,642 312,64 € € 379,36379,36 € €

dont dépenses de fonctionnement 1 768,80 € 290,15 €

615221 Bâtiments publics 1 768,80 € 290,15 €

dont dépenses d'investissement 543,84 € 89,21 €

2188 Autres immobilisations corporelles 543,84 € 89,21 €

TOTALTOTAL 88 009,2188 009,21 € € 14 437,0214 437,02 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CC DE LA VIRE AU NOIREAU

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC DE LA VIRE AU NOIREAUCC DE LA VIRE AU NOIREAU 577 133,30577 133,30 € €

dont dépenses de fonctionnement 177 055,30 €

615232 Réseaux 72 095,35 €

Dépenses sur le patrimoine d'autrui inéligible - pas d'enrichissement du patrimoine 72 095,35 €

1154-1 FAC RB-FA226 DU 30/10/2023 - MARCHE CDC22006 PERIODE 2 BC1 CP5 TRAVAUX BOCAGERS SECTEUR
LANDELLES | DQE LRE NOTIFICATION NOTIFICATION LOT 2 TRAVAUX D'AMENAGEMENT BOCAGERS |
FAC RB-FA226 DU 30/10/2023 - MARCHE CDC22006 PERIODE 2 BC1 CP5 TRAVAUX

1 076,16 €

1155-1 FAC 231012 DU 31/10/2023 - MARCHE CDC20003C LOT3 BC3 RESTAURATION ENTENTE NOIREAU | DÉLIB
IVN 12 12 19 TRAVAUX DE RESTAURATION DE L'ENTENTE NOIREAU LOT 2 | FAC 231012 DU 31/10/2023 -
MARCHE CDC20003C LOT3 BC3 RESTAURATION ENTE

18 330,44 €

1244-1 FAC F2023-252 DU 31/10/2023 - MARCHE CDC22006A LOT1 AMENAGEMENT BOCAGER SEPT FRERES CP6 |
17 DÉLIBÉRATION ACTE DENNGAGEMENT LOT 1 BPU LOT 1 CCAP DQE LOT 1 LRE N | FAC F2023-252 DU
31/10/2023 - MARCHE CDC22006A LOT1 AMENAGEMENT BOCAGE

5 134,27 €

1245-1 FAC F2023-251 DU 31/10/2023 - MARCHE CDC22006A LOT1 TRAVAUX BOCAGERS LANDELLES CP7 BC1
PERIODE 2 | 17 DÉLIBÉRATION ACTE DENNGAGEMENT LOT 1 BPU LOT 1 CCAP DQE LOT 1 TRAVA | FAC
F2023-251 DU 31/10/2023 - MARCHE CDC22006A LOT1 TRAVAUX BOCAGERS L

10 931,32 €

1246-1 FAC F2023-250 DU 31/10/2023 - MARCHE CDC2206A LOT1 TRAVAUX BOCAGERS NOUES DE SIENNE
LANDELLES BC2 PE | 17 DÉLIBÉRATION ACTE DENNGAGEMENT LOT 1 BPU LOT 1 CCAP DQE LOT 1 TRAVA |
FAC F2023-250 DU 31/10/2023 - MARCHE CDC2206A LOT1 TRAVAUX BOCAGERS NO

7 917,91 €

1406-1 FAC RB-FA249 DU 18/12/2023 - MARCHE CDC22005 RESTAURATION COURS D'EAU SOULEUVRE PARTIE 2
TR3 RECOND1 | MARCHE CDC22005 RESTAURATION SOULEUVRE BC5 PARTIE 2 TR3 TRAVAUX DE RES |
FAC RB-FA249 DU 18/12/2023 - MARCHE CDC22005 RESTAURATION COURS D'EAU

5 268,05 €

1407-1 FAC F2312-326 DU 13/12/2023 - MARCHE CDC22006A LOT 1 TRAVAUX BOCAGERS BC3 RECONDUCTION 1 |
MARCHE CDC22006A BC3 LOT 1 PERIODE 2 17 DÉLIBÉRATION ACTE DENNGAGEMEN | FAC F2312-326 DU
13/12/2023 - MARCHE CDC22006A LOT 1 TRAVAUX BOCAGERS

4 754,48 €

1408-1 FAC 2312-327 DU 13/12/2023 - MARCHE CDC22006A LOT1 TRAVAUX BOCAGERS BC 4 RECONDUCTION 1 |
MARCHE CDC22006A BC4 LOT 1 PERIODE 2 17 DÉLIBÉRATION ACTE DENNGAGEMEN | FAC 2312-327 DU
13/12/2023 - MARCHE CDC22006A LOT1 TRAVAUX BOCAGERS BC

18 682,72 €

615231 Voieries 104 959,95 €

Dépense non grevée de TVA 104 959,95 €

1342-1 FAC RB-FA237 DU 30/11/2023 - ENTRETIEN CHEMIN DE RANDO CDC22004B LOT 2 2EME PASSAGE 2023
SOULEUVRE | ENTRETIEN DES CHEMINS DE RANDO LOT 1 (SECTEUR SOULEUVRE EN BOCAGE) ENT | FAC
RB-FA237 DU 30/11/2023 - ENTRETIEN CHEMIN DE RANDO CDC22004B LOT 2

35 034,71 €

1343-1 FAC RB-FA236 DU 30/11/2023 - MARCHE CDC22004B LOT1 2EME PASSAGE 2023 CP4 CONDE VALDALLIERE
VIRE NOUE | ACTE DENGAGEMENT LOT 1 CCAP ENTRETIEN DES CHEMINS DE RANDO LOT 1 (SECT | FAC
RB-FA236 DU 30/11/2023 - MARCHE CDC22004B LOT1 2EME PASSAGE 2023 C

69 925,24 €

dont dépenses d'investissement 400 078,00 €

2151 Réseaux de voirie 78,00 €

Dépense inéligible (pas d'enrichissement durable) - erreur d'imputation 78,00 €

1182-1 FAC FA6622 DU 31/10/2023 - DEPLIANTS COMMUNICATION SUITE MODIF CIRCULATION PAE DU GAST |
FACTURE NO FA231314 DU 30/06/2023 | FAC FA6622 DU 31/10/2023 - DEPLIANTS COMMUNICATION SUITE
MODIF CIRCULA

78,00 €

21318 Autres batiments publics 400 000,00 €

Dépense non grevée de TVA 400 000,00 €

1230-1 ACHAT SIEGE 9552 AV DE BISCHWILLER VIRE AW17 | ACHAT SIEGE 9552 AV DE BISCHWILLER VIRE AW17 |
ACHAT SIEGE 9552 AV DE BISCHWILLER VIRE AW17

400 000,00 €

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAUOM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAU 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.



TOTALTOTAL 577 133,30577 133,30 € €

CC DE LA VIRE AU NOIREAU

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CC DE LA VIRE AU NOIREAU Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC DE LA VIRE AU NOIREAUCC DE LA VIRE AU NOIREAU 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAUOM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAU 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CC DE LA VIRE AU NOIREAU Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CC DE LA VIRE AU NOIREAUCC DE LA VIRE AU NOIREAU 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAUOM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAU 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 22/02/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CC DE LA VIRE AU NOIREAU

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC DE LA VIRE AU NOIREAUCC DE LA VIRE AU NOIREAU 260,76260,76 € €

dont dépenses d'investissement 260,76 €

21318 Autres batiments publics 72,00 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 72,00 €

1231-
1

FRAIS D'ACQUISITION SIEGE 9552 AV DE BISCHWILLER VIRE AW17 | FACTURE NO 70099-1 DU 14/11/2023 |
FRAIS D'ACQUISITION SIEGE 9552 AV DE BISCHWILLER VIRE AW17

72,00 €

2182 Matériel de transport 188,76 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 188,76 €

1385-
1

FAC 026348 DU 13/12/2023 - RENAULT CLIO V FW-068-VL | CLIO TCE90 ZEN | FAC 026348 DU 13/12/2023 -
RENAULT CLIO V FW-068-VL

188,76 €

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAUOM COLLTEOM-CC VIRE AU NOIREAU 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 260,76260,76 € €
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